
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : Art III-68

Déposée par Mme SIGMUND, M. BRIESCH et M. FRERICHS

Qualité : Observateurs

Compléter comme suit les par. 2 et 6 de l'Art. III-68 (ex-article 99):

2. Le Conseil, sur recommandation de la Commission et après consultation du Parlement
européen et du Comité économique et social*, élabore un projet pour les grandes orientations des
politiques économiques des États membres et de l'Union et en fait rapport au Conseil européen.

Le Conseil européen, sur la base du rapport du Conseil, débat d'une conclusion sur les grandes
orientations des politiques économiques des États membres et de l'Union. Le Conseil, sur la base de
cette conclusion, adopte une recommandation fixant ces grandes orientations. Il en informe le
Parlement européen et le Comité économique et social.

6. La loi ou la loi-cadre européenne peut établir les modalités de la procédure de surveillance
multilatérale visée aux paragraphes 3 et 4. Elle est adoptée après consultation du Parlement
européen et du Comité économique et social.

________________________________________________________________________________

Explication:

                                                
* Le Comité réitère l'amendement qu'il a transmis à la Convention en décembre dernier que son nom soit changé

en "Conseil économique et social européen".


